Fusion ARS Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées 
&
Validité de l'habilitation et de l'assermentation des agents affectés à l’ARS Occitanie ?
 
 
1/ Nouvelle organisation territoriale et ARS
 
· L'article 136 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (Loi NOTRe), a notamment autorisé le Gouvernement à prendre par voie d'ordonnance des dispositions relevant du domaine de la loi et faisant référence à la région permettant "d'adapter le territoire d'intervention et les modalités d'organisation, de fonctionnement et de financement de tout établissement ou organisme institué par la loi ayant un périmètre d'intervention régional"
· En conséquence, l'ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales de professionnels  de santé à la nouvelle délimitation des régions est venue organiser la transition et assurer la continuité du fonctionnement de ces organismes.
 
Ainsi l'article 1  précise que " Sont constituées à compter du 1er janvier 2016, dans les délimitations des régions issues du regroupement de plusieurs régions définies au I de l'article 1er de la loi du 16 janvier 2015 susvisée, de nouvelles agences régionales de santé qui se substituent aux agences régionales de santé existantes au 31 décembre 2015.
..."
 
De plus, ce texte organise pour les ARS le transfert de l'ensemble des droits et obligations, des biens meubles et immeubles et le transfert des différentes catégories de personnels des anciennes ARS vers les nouvelles.
L'article 4 indique que " A compter du 1er janvier 2016, sont transférés dans les nouvelles agences régionales de santé :
1° Les agents contractuels de droit public mentionnés au 3° de l'article L. 1432-9 du code de la santé publique exerçant, au 31 décembre 2015, leurs fonctions dans les agences régionales de santé auxquelles elles se substituent ; par dérogation à l'article 14 ter de la loi susvisée du 13 juillet 1983, ils conservent à titre individuel le bénéfice de toutes les stipulations de leur contrat ;
2° Les salariés dont le contrat de travail est en cours au 31 décembre 2015 dans les agences régionales de santé auxquelles elles se substituent ; par dérogation à l'article L. 1224-3 du code du travail, ils conservent, à titre individuel, le bénéfice de toutes les stipulations de leur contrat de travail."
 
· Le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015  adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des  régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels  de santé regroupant les infirmiers prévoit le transfert, vers les nouvelles agences, des droits et obligations, des biens meubles et immeubles ainsi que des fonctionnaires et praticiens hospitaliers des anciennes agences. 
 
Article 3 
1. - A compter du 1er janvier 2016, dans chaque nouvelle agence régionale de santé mentionnée à l'article 1er :
1° Sont affectés les fonctionnaires exerçant, au 31 décembre 2015, leurs fonctions dans l'une des agences régionales de santé à laquelle elle se substitue. Ils conservent le bénéfice de leur statut ;
2° Y poursuivent leur activité dans la même situation administrative que celle dans laquelle ils étaient placés antérieurement les praticiens hospitaliers exerçant, au 31 décembre 2015, leurs fonctions dans l'une des agences régionales de santé à laquelle elle se substitue.
II. - Sont maintenus en vigueur à compter du 1er janvier 2016 les actes des directeurs généraux des agences régionales de santé auxquelles une nouvelle agence se substitue ayant transposé, avant cette date, les accords collectifs conclus au bénéfice des agents de droit public en application de l'article 8 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée.
 
2/ ARS Occitanie
 
L'article 1 du décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 prévoit que dans la région Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées une nouvelle ARS se substituera aux ARS LR et MP au 1er janvier 2016.
 
L'arrêté du 23 décembre 2015 fixe le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées. Le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 fixe notamment le nom de la région issue du regroupement des régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées qui est dénommée « Occitanie ».
 
Juridiquement, l’ARS Occitanie est un établissement public national administratif à compétence territoriale limitée dont le siège sociale se situe à Montpellier et qui est composée de 14 établissements secondaires (site de Toulouse + 13 DD).
Le site de Toulouse est dénommé « ARS Occitanie Site annexe de Toulouse ».
 
Pour ce qui est de la résidence administrative des agents qui travaillent sur ces sites, en l'absence de toute disposition légale, le Conseil d'Etat, dans sa décision n°163087 du 4 avril 2001, a considéré que la résidence administrative s'entend en général de la commune où se trouve le service auquel est affecté l'agent
 
 
3/ Assermentation et habilitation
 
Certains agents des corps d’inspection-contrôle, tels que les PHISP, peuvent exercer des prérogatives de la police judiciaire.
En vertu des dispositions de l’article 14 du code de procédure pénale « la police judiciaire est chargée de constater les infractions à la loi pénale, d’en rassembler les preuves et d’en rechercher les auteurs tant qu’une information n’est pas ouverte ». 

Afin de mettre en œuvre des prérogatives de police judiciaire, le PHISP doit être à la fois habilité et assermenté.  

· Habilitation
Selon l'IGAS, l'habilitation est valable "sur le territoire d'affectation (l'ensemble de la région pour un agent en ARS, même positionné en délégation territoriale)  et tant que l'agent ne quitte pas le service de l'autorité qui l'a habilité ..." (IGAS, rapport N°RM2013-165Z).
 
En vertu des dispositions du CSP:
 
Article R1312-1 CSP
Peuvent être habilités, dans les limites de leurs compétences respectives, à constater les infractions mentionnées à l'article L. 1312-1, outre les agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7, les médecins territoriaux, les ingénieurs territoriaux, les techniciens supérieurs territoriaux et les contrôleurs territoriaux de travaux exerçant leurs fonctions dans les communes, les groupements de communes mentionnés à l'article L. 1422-1 ou la métropole de Lyon, les inspecteurs de salubrité de la ville de Paris et les inspecteurs de salubrité de la préfecture de police. 
Peuvent également être habilités les agents non titulaires des collectivités territoriales qui exercent depuis plus de six mois des fonctions administratives et techniques analogues à celles exercées par les fonctionnaires mentionnés au premier alinéa.

Article R1312-2 CSP
Les agents mentionnés à l'article R. 1312-1 sont habilités par arrêté nominatif des autorités suivantes : 

1° Le préfet de département pour les agents territoriaux exerçant leurs fonctions dans les communes, les groupements de communes ou la métropole de Lyon ; 

2° Le directeur général de l'agence régionale de santé pour les agents placés sous son autorité ; 

3° Le ministre de la santé pour les agents exerçant leurs fonctions au niveau national.
 
Article R1312-4 CSP
Pour accorder l'habilitation mentionnée à l'article R. 1312-1, l'autorité compétente tient compte de l'affectation de l'agent, de son niveau de formation ou de son expérience au regard des exigences requises pour l'exercice des missions de police judiciaire.
 
· Assermentation
Elle est la condition nécessaire pour que l’agent habilité puisse mettre en œuvre ses prérogatives de police judiciaire.
La prestation de serment n’a pas à être renouvelée en cas de changement d’affectation. Il suffit d’informer le greffe du tribunal dans le ressort duquel se trouve la nouvelle résidence administrative de l’intéressé, lequel, sur justification, enregistre cette prestation sur la carte professionnelle de l’intéressé ou sur l’acte d’habilitation.
(IGAS, RAPPORT N°RM2012-021P / DOCUMENT DE TRAVAIL INTERNE)
 
Selon la jurisprudence du Conseil d'Etat (CE, n° 303937, 8 oct. 2008), les agents et fonctionnaires régulièrement habilités ne peuvent refuser d'être assermentés. La Haute juridiction a rejeté la requête déposée par le syndicat national des personnels de santé environnementale afin d’annuler le décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 relatif à l'habilitation des agents de l'Etat et des collectivités territoriales chargés de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire et modifiant les dispositions réglementaires du code de la santé publique.
Ainsi, il résulte des dispositions du code de la santé publique et "de la situation statutaire et réglementaire dans laquelle se trouvent placés les fonctionnaires que la mission de contrôle du respect des dispositions restreignant l'usage du tabac confiée à ces agents constitue pour eux une obligation statuaire ; que, dès lors, le syndicat requérant ne peut se prévaloir utilement d'un droit qu'auraient les agents de refuser d'exercer cette mission en ne se prêtant pas à la formalité de la prestation de serment; "
De plus, « si la procédure de l'habilitation, qui est accordée aux agents du ministère de la santé en fonction leur formation et de leur expérience, rend effectifs les pouvoirs de police judiciaire qui leur sont conférés par le code de la santé publique, l'assermentation traduit seulement leur engagement à remplir loyalement leurs fonctions et à observer leurs devoirs ; que, dès lors, si une nouvelle habilitation est nécessaire à chaque extension de compétences de ces agents, il n'en est pas de même pour l'assermentation…»


Article R1312-5 CSP
Les agents habilités conformément aux articles R. 1312-2 à R. 1312-4 prêtent, devant le tribunal de grande instance dans le ressort duquel se trouve leur résidence administrative, le serment suivant :
"Je jure et promets de bien et loyalement remplir mes fonctions et d'observer en tout les devoirs qu'elles m'imposent. Je jure également de ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à ma connaissance à l'occasion de l'exercice de mes fonctions."
Le greffier du tribunal de grande instance porte la mention de l'accomplissement de cette prestation de serment, de sa date et de son lieu sur la carte professionnelle ou, à défaut, sur l'arrêté d'habilitation de l'agent.
 
· Habilitation & Assermentation
Article R1312-6 CSP
Les agents habilités et assermentés exercent leurs prérogatives dans les limites territoriales de leur affectation.
 
Article R1312-7 CSP
En cas de changement d'affectation en dehors du ressort de compétence territoriale de l'autorité d'habilitation, l'habilitation est caduque. Une nouvelle habilitation peut, le cas échéant, être délivrée dans les conditions prévues aux articles R. 1312-2 à R. 1312-4.
Lorsque l'agent habilité a déjà été assermenté, à quelque titre que ce soit, pour constater des infractions, il n'a pas à renouveler sa prestation de serment. Sur justification, le greffier du tribunal de grande instance dans le ressort duquel se trouve sa résidence administrative enregistre cette prestation de serment sur la carte professionnelle ou à défaut sur l'arrêté d'habilitation de l'agent.
 
· Carte professionnelle

La DRH a dans une note de service a précisé les modalités d’établissement des cartes d’identité de fonctionnaires et des cartes professionnelles pour les agents affectés dans les agences régionales de santé (Note de service N°DRH/DRH1/2011/240 du 21 juin 2011 relative aux modalités d'établissement des cartes professionnelles des personnels des agences régionales de santé).

L’IGAS,  dans ses rapports  2014-083R et RM2012-021P, préconise fortement d’être en possession de sa carte professionnelle lors des inspections.

De plus, doit figurer sur la carte professionnelle la date à laquelle a eu lieu la prestation de serment ou son enregistrement au greffe du TGI dans le ressort duquel se trouve la résidence administrative de l’agent (Article R R1312-7 CSP).

Le SPHISP et le SMISP ont, dans un courrier commun le 7 mars 2014, notamment rappelé la nécessité de la présence sur les cartes professionnelles de la qualité de l’inspecteur (PHISP ou MISP) qui lui confère des prérogatives de police judiciaire.
Validité de l'habilitation et de l'assermentation des agents affectés à l’ARS Occitanie ?
 
Le personnel des ARS LR et MP exerçant au 31 décembre 2015 ont été affectés au 1er janvier 2016 à l'ARS LRMP.
 
· Pour ce qui est de l'habilitation, les agents des ARS LR ou MP ont, conformément à l'article R1312-2 du CSP, été habilités par le directeur général de l'ARS LR ou MP, puisse qu'ils étaient placés sous son autorité.
Au 1er janvier 2016, ces agents ont été affectés à l'ARS Occitanie et ont donc été placés sous l'autorité du DGARS d'Occitanie qui est désormais l'autorité d'habilitation.
Donc le ressort de compétence territoriale de l'autorité d'habilitation ayant été étendue et la nouvelle affectation correspondant à ce nouveau territoire, le 1er alinéa de l'article R1312-7 du CSP ne peut pas trouver à s'appliquer. L'habilitation n'est donc pas caduque.
 
· Concernant l’assermentation, les fonctionnaires ayant déjà prêté serment n’ont pas à renouveler leur prestation de serment conformément à l’article R1312-7 du CSP. La question qui pourrait se poser réside dans la nécessité d’enregistrer cette prestation de serment au greffe du tribunal de grande instance dans le ressort duquel se trouve la résidence administrative de l’agent. Selon la jurisprudence du Conseil d’Etat (n°163087 du 4 avril 2001), en l'absence de toute disposition légale définissant la résidence administrative, la Haute juridiction a considéré que la résidence administrative s'entend en général de la commune où se trouve le service auquel est affecté l'agent.
Les agents de Toulouse et Montpellier ayant respectivement été assermentés ou ayant leur serment enregistré au TGI de Toulouse ou Montpellier et étant affectés respectivement sur ces sites qui sont pour eux peur résidence administrative, il n’y a pas de problématique en la matière.
